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ÉTABLISSEMENT Lys Haut Layon

LYCÉE JEANNE DELANOUE

Horaires applicables à partir du 01/09/25 pour l’année scolaire 25/26.
Les horaires indiqués peuvent varier en fonction des conditions de circulation et sont susceptibles d’être modifiés en cours d’année. 
En dehors des horaires de desserte directe indiqués sur cette fiche, l’établissement scolaire est accessible par le réseau urbain via une 
correspondance au point central Les Halles / Hôtel de Ville. Vous pourrez retrouver sur notre site internet www.choletbus.fr l’ensemble 
de la desserte des commmunes de Nuaillé, Vezins, Chanteloup les bois et Lys Haut Layon.

Pont de Trémont		  -		  6:14		  -		  -	
Centre				    -		  6:20		  -		  -
Centre				    -		  6:25	 	 -		  -
Centre				    -		  6:30		  -		  -
Bourg				    -		  6:40		  -		  -
Centre				    -		  6:45		  -		  -
Centre				    6:16		  -		  -		  -
Centre Bourg			   -		  -		  6:25		  -
Centre				    6:26		  -		  -		  -
Centre				    6:33		  -		  -		  -
Eglise				    6:40		  -		  -		  -
St Hilaire du Bois		  -		  -		  6:33		  -
Le Voide				    -		  -		  6:43		  -
Halte Routière			   6:50		  6:50		  6:50		  -
Hôpital				    -		  -		  6:52		  -
Place de Gaulle			  -		  -		  -		  6:57
Les Poteries				    -		  -		  -		  7:03
Allée des Bois			   -		  -		  -		  7:04
Libération				    -		  -		  -		  7:12
La Fernandière			  -		  -		  -		  7:13
Gare Routière			   -		  -		   7:30		 7:27	

VIHIERS

LYCÉE JEANNE 
DELANOUE

Codes services								         13D	    13E	     13C	    13B	
vers Lycée Jeanne Delanoue

LMMeJV : circule du lundi au vendredi en période scolaire
Me : circule uniquement le mercredi en période scolaire
LMJV : circule le lundi, mardi, jeudi et vendredi en période scolaire

LMMeJV

Correspondance
- : arrêt non desservi
v : desserte assurée par une navette

TRÉMONT

TANCOIGNÉ
LA FOSSE 
DE TIGNÉ

CERNUSSON

MONTILLIERS

NEUIL S/ LAYON

ST PAUL DU BOIS
PASSAVANT 
S/ LAYON

CLÉRÉ S/ LAYON
LES CERQUEUX 
/S PASSAVANT

TIGNÉ

VEZINS

NUAILLÉ



13
ÉTABLISSEMENT Lys Haut Layon

LYCÉE JEANNE DELANOUE

Gare Routière				   17:35			  -			   -			  17:35	 18:35		  -
La Fernandière				  17:46			  -			   -			  17:46	 18:46		  -
Eglise					     -			   -			   -			  17:47	     -		  -
Libération					    17:48			  -			   -			  17:48	 18:48		  -
Allée des Bois				    -			   -			   -		   	17:54          -		  -
Les Poteries					     -			   -			   -			  17:55	     -		  -
Place de Gaulle				  17:55			  -			   -			  18:00	 18:55	         18:55
Esplanade					     -			   -			   -			  18:10	     -             19:05
St Louis					    18:05			  -			   -			   -	 19:05		  -
Hôpital					    18:15			  -			   -			   -	 19:15		  -
Halte routière				   18:17			 18:17			  18:17			   -	 19:17		  -
Le Voide					    18:24			  -			   -			   -	  TAD		  -
St Hilaire du Bois			  18:34			  -			   -			   -	  TAD		  -
Le Pont de Trémont		  -			  18:27			  -			   -	  TAD		  -
Centre					     -			  18:32			  -			   -	  TAD		  -
Centre					     -			  18:37			  -			   -	  TAD		  -
Centre					     -			  18:42			  -			   -	  TAD		  -
Bourg					     -			  18:52			  -			   -	  TAD		  -
Centre					     -			  18:57			  -			   -	  TAD		  -
Centre Bourg				   18:42			  -			   -			   -	  TAD		  -
Centre					     -			   -			   18:35			   -	  TAD		  -
Centre					     -			   -			   18:45			   -	  TAD		  -
Centre					     -			   -			   18:52			   -	  TAD		  -
Eglise					     -			   -			   18:59			   -	  TAD		  -

LYCÉE JEANNE
DELANOUE

Codes services							          		  13A		        13E	            13D	      13C       13A
vers Lys Haut Layon

VIHIERS

TRÉMONT

TANCOIGNÉ
LA FOSSE 
DE TIGNÉ

CERNUSSON

MONTILLIERS

NEUIL S/ LAYON

ST PAUL DU BOIS

PASSAVANT 
S/ LAYON

CLÉRÉ S/ LAYON
LES CERQUEUX 
/S PASSAVANT

TIGNÉ

LMMeJV

LMMeJV : circule du lundi au vendredi en période scolaire
Me : circule uniquement le mercredi en période scolaire
LMJV : circule le lundi, mardi, jeudi et vendredi en période scolaire

Correspondance
- : arrêt non desservi
v : desserte assurée par une navette

TAD - C’est un service de transport à la demande permettant de rejoindre l’arrêt «Halte Routière» à Vihiers pour faire vos 
correspondances avec la ligne 13. Le TAD circule sur réservation au 02 41 49 02 80, vous pouvez appeler au plus tard la 
veille avant 17h pour le lendemain ou le vendredi pour le lundi.

NUAILLÉ

VEZINS

v

CORON

CHANTELOUP

LMMeJV LMJV


